
 

 

 
L’inscription à l’espace Jeune du VENDREDI OU SAMEDI se fait au plus tard le mardi précédant la venue du jeune. 
(Sous réserve de places disponibles) 

Elle impliquera obligatoirement une facturation, que l’adolescent ait été présent ou non. 
Pour les soirées ou week-ends suivants, une nouvelle fiche d’inscription sera à retirer dans les accueils de loisirs ou au pôle administratif, 
Place des Halles à Chartres, ou aux P.E.P 28, 3 rue Charles Brune à Lucé ou à télécharger sur le site internet (QR Code en bas du document). 

 J’autorise l’association PEP28 à recueillir des informations me concernant auprès de ma Caf, dont mes ressources N-2, mon quotient 

familial N-2, le nombre d’enfants à charge, le nombre d’enfants en situation de handicap bénéficiaire de l’Aeeh afin de calculer le tarif qui 

me sera facturé dans le cadre de l’accueil de mon ou mes ados dans l’activité cochée ci- dessous et à conserver les copies d’écran de cette 

consultation pendant 5 ans minimum. Si vous n’autorisez pas, vous paierez le montant le plus élevé. 

 

Si votre ados n’est pas venu depuis l’ETE 2025 

Merci de nous compléter le dossier de renseignements et nous le retourner accompagné des pièces justificatives demandées.  
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NOM :  

 

Prénom : Tél. : 

NOM :  

 

Prénom : Tél. : 

Adresse : 
 
 
COMMUNE :  
 

Mail :  @  

1er            

adolescent 

NOM : 

 

Prénom 

Date de naissance : / / 

2ème           

adolescent 

NOM : 

 

Prénom 

Date de naissance :  

/ / 

 

 
 

LIEU DE RENDEZ-VOUS 
 

LIEU 
 

HORAIRE  HORAIRE  ADRESSE 

 

SIEGE DES PEP 28 
 

12H 

 

18H 
3 RUE CHARLES BRUNE 

 28110 LUCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Espace Jeunes de Chartres Métropole 

 
SAMEDI 4 AVRIL 2026 

 

Après-midi « INITIATION DOUBLAGE »  

A Orléans 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL Réglé ce jour : ___________________€ (à joindre obligatoirement avec cette fiche d’inscription) 
 

Chèque N° :      Banque : ____________       CB n° : _____________ 
 

ANCV : € CESU : € ESPECES : ____________€ RECU N°____________ 
 

Toute inscription implique l’acceptation pleine et entière du règlement de fonctionnement (consultable 
sur le site des PEP 28, dans les structures de loisirs et au pôle administratif à Chartres). 

« En raison de l’utilisation d’un logiciel commun, vos informations seront visibles par l’association PEP28 
ainsi que des collectivités de la ville de Chartres et de l’agglomération Chartres Métropole ». 

 

Fait le : Signature : 

 
 
 

Lien vers le site des PEP28 :  lespep28.org/wp-content/uploads/2025/09/Dossier-rentree-2025-2026.pdf 

 

 

ADOS 

DEMI JOURNEE 

SANS REPAS 

 

Adolescents des communes périurbaines 
Chartres Métropole de moins de 

3000 habitants et Maintenon 

 

 

Ados extérieurs des communes 
périurbaines Chartres Métropole de 

moins de 3000 habitants  

 
Revenu fiscal de 
Référence / 12 

T 1 de 0 à 1220 3.67 €  

 

 

 

13.08€ 

T 2 de 1221 à 1500 4.42 € 

T3 de 1501 à 1800 5.12€ 

T 4 de 1801 à 2100 5.88€ 

T 5 de   2101 à 2400 6.57€ 

T 6   de 2401 à 2900 7.33€ 

T 7 de 2901 à 3400 8.09€ 

T 8 de 3401 à 3900 8.78€ 

T 9 de 3901 à 4400 9.54€ 

T 10 de 4401 et + 10.30€ 

Réduction de 10% à compter du 2ème adolescent 

qui participe à la même activité 

Association des PEP28 

3, rue Charles Brune 28110 Lucé 

Tél : 02.18.56.80.41 
secretariat6@pep28.asso.fr 
 


